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I.1. DYNAMIQUES TERRITORIALES 

I.1.1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

 

 
Carte de situation de St -Alban -des-ƗɆɠɠǁʦǿʮ ǣ ɠחȉǸɁȇɠɠȇ ǿˋ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻ ǿȇ ɠǁ ŊǁˢɿɆȇ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Saint-Alban-des-Villards est une commune rurale et de montagne ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ 
de la vallée de la Maurienne, plus précisément de la vallée des Villards, dans le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ сулƳ Ŝǘ нтнтƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ tƻƛƴǘŜ Řǳ ±ƛƭƭƻƴŜǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳne 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нп ƪƳнΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ .ŜƭƭŜŘƻƴƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 
ŘŜǎ ±ƛƭƭŀǊŘǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нлмуΣ Saint-Alban-des-Villards recensait 94 habitants 
permanents. Les derniers chiffres de 2022 annonçaient quant à eux 91 habitants.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ : elle est située 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ {ǘ WŜŀƴ ŘŜ aŀǳǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł мƘ ŘŜ /ƘŀƳōŞǊȅΣ рл Ƴƛƴ ŘΩ!ƭōŜǊǘǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł 
45 min de Modane. [Ω!поΣ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊƛŜ ŘŜ 
/ǳƛƴŜǎΣ ǊŜƴŘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŝǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŎŀǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
structurants. 
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I.1.2. CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL 

a. Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

Entre Tarentaise, Grésivaudan, Combe de Savoie, Hautes Alpes et Italie, le 
territoire du SCoT Pays de Maurienne se situe au sud du département de la Savoie. 
Saint-Alban-des-Villards a intégré ce syndicat mixte qui regroupe 53 communes et 
р ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 
majeurs de St-Jean-de-Maurienne, St-Michel-de-Maurienne, Modane et de Val 
ŘΩ!ǊŎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнрΦ 

 

 
 

La commune de Saint -Alban -des-Villards au sein du SCoT Pays de Maurienne,  
 Source ScoT Pays de Maurienne  

b. Le SIRTOMM  

La commune de Saint-Alban des Villards adhère au SIRTOMM, le syndicat mixte 
compétent en matière de collecte des déchets. 
La politique du SIRTOMM peut se résumer à quatre actions visant à faciliter la 
gestion des déchets en Maurienne 

¶ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 
fonctionnement, notamment avec la généralisation des conteneurs semi-
enterrés 

¶ moderniser les équipements des déchetteries 

¶ développer la collecte sélective 

¶ développer la prévention et de la réduction des déchets à la source 
 

c. Communauté de Communes du Canton de la Chambre  

La Communauté de Communes du Canton de la Chambre, devenue « communauté 
de Communes Terres de Maurienne », regroupe 12 communes et plus de 7 500 
habitants.  

Cet organisme se voit attribuer de fait des compétences obligatoires ainsi que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎΦ 

Les compétences obligatoires de la communauté de communes sont exercées dans 
les domaines suivants Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique, tourisme, gestion des milieux aquatiques et protection des 
inondations (GEMAPI).  

 
La commune de Saint -Alban -des-Villards au sein de la Communauté de Communes du Canton 

de la Chambre  ,  devenue «  communauté de Communes Terres de Maurienne  » 

  



COMMUNE DE SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS ς PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

 
 

 
 

I.2. ANALYSE PAYSAGERE 

 

I.2.1. ELEMENTS DE CONTEXTE : PAYSAGE REGLEMENTAIRE ET 

INVENTAIRE 

a. Périmètres réglementaires 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΧύΦ 
 

b. Atlas paysager régional 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ wƘƾƴŜ-Alpes, réalisé en 2005 par la DIREN (actuelle 
DREAL), la commune de St Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 181-
S « Vallée des Villards », classée dans la famille des « paysages naturels ». 

Les paysages naturels ǉǳŀƭƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ 
comme « marginale par rapport aux forces de la nature ». La qualité paysagère y 
est remarquable, avec des ambiances variées (boisements, prairies, pierriers, 
falaises, glaciers, névés...) et des panoramas offerts sur le grand paysage, sans 
aucune perturbation anthropique. Les seules traces humaines sont légères et très 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Υ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƭǇŀƎŜǎΣ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΧ  

Ces paysages attirent des populations plus ou moins nombreuses, pratiquant des 
loisirs sportifs (randonnée, escalade, ...) et profitant de leur qualité esthétique. 
Certains usagers peuvent cependant avoir un rapport paradoxal à ces paysages ; 
souhaitant une nature vierge et sauvage à contempler, ils exigent dans le même 
temps un confort d'accueil et d'accès, entraînant l'agrandissement des routes, la 
création de parkings ou encore de résidences touristiques. Le risque pour ces 
paysages est alors de perdre leur dominante naturelle et d'évoluer vers un paysage 
de loisirs. 
 

 
Extrait de la carte des unités paysagères (DIREN, 2005)  

 

I.2.2. [ΩEVOLUTION DES PAYSAGES 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘ 
de mieux ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ de la commune ainsi que 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ  
 

  
Vue sur le chef -ɠɆȇˋ ǁˋ ǿȉǷˋʻ ǿˋ ƢƢȥɲȇ ȇʻ ǁˋɘɿˋʦǿחɁˋɆ ַ^ȇɠǸǁɲʣȇ֟ hʣɿǿȇָ 
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En haut  : photo aérienne prise entre 1950 et 1965  ; en bas  : orthophoto de 2019 (IGN, RGD73 -74) 

A St Alban-des-Villards, depuis la moitié du XXème siècle, les paysages ont 
significativement évolué, notamment du fait de la déprise agricole et de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ.  

En effet, sur les photographies aériennes anciennes, le territoire apparaît comme 
majoritairement ouvert sur le versant sud-Ŝǎǘ όƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ 
partie ouvert sur le versant nord-ouest, avec des petites parcelles cultivées, 
potentiellement en terrasses, et des alpages. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƴƻǊŘ-
ouest Υ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŜǊƳŞ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǇŜǊŘǳŜΦ {Ŝǳƭǎ 
les espaces en altitude, au-dessus de 1700m environ, restent ouverts. 

Cette progression du boisement referme le paysageΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ambiances paysagères et menace les vues sur le grand paysage qui deviennent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŀǊŜǎ όǎŀǳŦ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
hameaux doivent être préservés.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ, les enveloppes urbaines des 
hameaux sont restées similaires (malgré quelques petites extensions) et les axes 
routiers sont restés identiques. 

Quelques hameaux se trouvaient en versant nord-ouest Υ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
complètement abandonnés et en ruines, recouverts par la forêt, ils sont 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǇƛŜŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ ƛƴtéressants à préserver et à valoriser, ce qui a été 
Ŧŀƛǘ Ǿƛŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƛƴŀǳƎǳǊŞ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ  
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I.2.3. GRAND PAYSAGE ET PERCEPTIONS 

a. Vues remarquables 

Sur le territoire de la commune, les vues les plus remarquables se trouvent sur ses 
ǇŀǊǘƛŜǎ ƘŀǳǘŜǎΣ ǎǳǊ ǎŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
topographie et de leur caractère ouvert (pas de boisement).  

Ces points de vue sont donc uniquement accessibles via les sentiers de randonnée. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƳƳŜǘǎΣ ŘΩƻǴ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ Ł ослϲ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎŜ 
trouvent :  

- sur la ligne de crête faisant la limite nord-ouest de la commune, côté 
Belledonne, entre le Pic Nord du Merlet (2563m) et le Rochers des Pâtres 
(2635m), permettant de voir différents massifs comme la Lauzière, les 
.ŀǳƎŜǎΣ ƭŀ /ƘŀǊǘǊŜǳǎŜΧ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ !ƛƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊǾŜǎΣ ƭŀ aŜƛƧŜ ƻǳ ƭŜ aƻƴǘ 
Blanc ; 

- sur la ligne de crête faisant la limite sud-est de la commune, côté Grandes 
Rousses/Arves, entre le Col de Cochemin et le Grand Truc (2209m), 
permettant de voir la chaîne de Belledonne, la Lauzière, le Beaufortain, la 
±ŀƴƻƛǎŜΣ ƭŜǎ !ƛƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊǾŜǎΣ ƭŀ aŜƛƧŜΧ 

 

 
Ɨˋȇʮ ʮˋʦ ɠȇ āɿɴʻ VɠǁɴǸ֟ ɠȇʮ !ɆȺˋɆɠɠȇʮ ǿח!ʦˢȇʮ ȇʻ ɠǁ āȇɆɘȇ ǿȇʣˋɆʮ ɠȇ ľɆǸ ąɿʦǿ ǿˋ āȇʦɠȇʻ 

(altituderando, Rapha06, avril 2019)  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞ όǇŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 
faisant obstacle), des vues « secondaires η ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
voir : 

- le versant en face, avec les sommets du Grand Châtelard (2145m) ou du 
Grand Truc (2209m),  

- au nord-est, le Gros Villan (2733m, en Lauzière) et des sommets de la 
Vanoise comme le Cheval Noir (2832m) ou le Grand Coin (2729m), 

- ponctuellement, la Cime du Sambuis (2727m) au sud-ouest, dans la 
continuité de la vallée des Villards. 

/Ŝǎ ǾǳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
menacées par la fermeture des paysages.  

 
Ɨˋȇ ʮˋʦ ɠǁ öǁˋ́Ɇȥʦȇ ȇʻ ɠǁ ƗǁɴɿɆʮȇ ǿȇʣˋɆʮ ɠחȉȺɠɆʮȇ ַhʣɿǿȇ֟ ɴɿˢȇɲǷʦȇ ҦҤҦҥָ 

 

  
A gauche  : vue sur la Cime du Sambuis depuis le Premier Villard  ; à droite  : vue sur le versant en 

face avec le Grand Châtelard depuis le Plan Champ (Epode, novembre 2021)  
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b. Covisibilités 

Du fait de la topographie encaissée de la vallée des Villards et de la dominance du 
boisement, la commune, et son urbanisation en particulier, est difficilement 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

Perspective vers la vallée des Villards depuis St Marie-de-Cuines : la commune 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜΣ ƴƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ό9ǇƻŘŜΣ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмύ 

  
Vue depuis le domaine de St François -Longchamp sur la commune  : trop éloignés, les villages 

peuvent difficilement se distinguer avec un zoom (Epode, août 2021)  

[Ŝǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŞǾƻǉǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ όtƛŎ bƻǊŘ Řǳ aŜǊƭŜǘΣ DǊŀƴŘ ¢ǊǳŎΧύ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ōƛŜƴ 
ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 
ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎŀƴǎ 
équipement ou aménagement aucun, qui resteront, à priori, tels quels.  

I.2.4. LES AMBIANCES ET MOTIFS PAYSAGERS 

a. Généralités 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ topographie 
contrastée : en effet, la commune est comprise ŜƴǘǊŜ сулƳ Ŝǘ нуллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
environ et se trouve « à cheval » entre deux massifs, Belledonne et les Grandes 
Rousses/Arves, séparés par le Glandon. Ainsi, la commune se décompose en deux 

ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǇǇƻǎŞǎΣ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜΣ ƭΩǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ ǎǳŘ-Ŝǎǘ ŎƾǘŞ .ŜƭƭŜŘƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
au nord-ouest côté Grandes Rousses.   

9ƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
comprend principalement des espaces naturelsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩurbanisation se résume 
à 5 villages dont trois « villages » implantés sur le versant sud, à environ 1000-1100 
Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŘ 
ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŎŜs 
ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ 
liés au pastoralisme.  

La végétation ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ǎΩŞǘŀƎŜŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Υ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ муллƳ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳƛƴŜ όŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝƴ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ 
conifères qui apparaissent vers 1000m et deviennent progressivement dominants) 
puis elle laisse place aux pelouses alpines qui, elles-mêmes, disparaissent sur les 
zones les plus hautes et/ou les plus raides, restant alors entièrement minérales 
(falaises, éboulis).  

Les espaces agricoles sont rares, le phénomène de déprise ayant fortement affecté 
la commune. Comme de nombreuses communes de montagne, situées dans des 
vallées étroites et des versants pentus, St Alban-des-Villards a vu son activité 
agricole décroître fortement à partir du milieu du XXème siècle, du fait de la 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾǊƛŝǊŜΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǇŜǊŘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

[Ωeau, assez présente sur Saint-Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎΣ Ŝǎǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
parcourt la commune. Le Glandon, en fond de vallée, ne se perçoit que depuis les 
points de croisements, au Pont du Rivaud ou au niveau de la centrale 
hydroélectrique notammentΣ ǎƛƴƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜ DƭŀƴŘƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ 
important est le torrent de Merlet, qui donne son nom à une grande combe en 
altitude, visible lui depuis le sentier de randonnée qui la traverse. 
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Bloc diagramme (Epode, novembre 2021)  
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b. Motifs paysagers 

¤ Villages et hameaux 

  

 
 

 
öחˋʦǷǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠǁ Ǹɿɲɲˋɴȇ : le chef -lieu (en haut), le Premier Villard (au milieu à gauche), le 

Bessay (au milieu à droite et en bas) (Epode, novembre 2021)  
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘ !ƭōŀƴ-des-Villards a ceci de remarquable que le caractère 
patrimonial a été préservé, que ce soit vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
eux-mêmes ou de leur implantation.  

Mis à part quelques rares exceptions, toutes les nouvelles constructions se fondent 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
éclectisme daƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ǎŜ 
dégage des hameaux.  

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ  

Un petit patrimoine remarquable ǇƻƴŎǘǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όǎŜƴǘƛŜǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΧύΦ  

    
Chapelles, fontaines, enseignes, calvaires (Epode, novembre 2021)  

De plus, entre les bâtisses des hameaux, de petites parcelles ont été conservées, 
Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŜƴǘǳŜǎΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ Ces 
potagers et ces vergers rappellent ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾǊƛŝǊŜ, destinée à 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŎŜǎ 
dernières permettent des « respirations η ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
font partie des rares espaces ouverts autour des villages.  
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Atout de la qualité paysagère de la commune, ces espaces doivent être protégés. 

  

  
En haut  : reliquats de vergers  ; en bas  ֞ ʣǁʦǸȇɠɠȇʮ ɘǁʦǿɆɴȉȇʮ ǁˋ Ǹʡˋʦ ǿȇʮ Ɂǁɲȇǁˋ˭ ַhʣɿǿȇ֟ ҦҤҦҥָ  

 

¤ Prairies 

±ŜǎǘƛƎŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
prairie se trouvent encore à proximité des hameaux. Ces parcelles ouvertes 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎŎŞƴŀǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ 
brisent la monotonie du versant boisé.  

!ǘƻǳǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ 
boisement, ces parcelles sont à maintenir.  

 

 

 

Espaces ouverts, plus ou moins entourés de boisement, vers le hameau du Bessay (en haut) et 
du Mollard (en bas) (Epode, novembre 2021)  

 
 

¤ Boisements 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜƴǾƛǊƻƴ муллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ 
quasi-totalité des espaces. Les seules ruptures sont marquées par les routes, les 
villages et les quelques parcelles agricoles restantes. Cette dominance du 
boisement, liée au ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǎƻƛ Ƴŀƛǎ 
tend à rendre le paysage uniforme et ferme les vues. Ainsi, pour préserver la 
diversité des paysages sur la commune, la progression du boisement devra être 
ƭƛƳƛǘŞŜ όǾƛŀ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ et la possibilité de rouvrir certaines zones 
pourra être étudiée. 

Du côté du massif des Grandes Rousses, le boisement abrite et dissimule plusieurs 
ŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŀƭƭƛŜǊ 
Ł ǇƛŜŘΦ ¦ƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŎǊŞŞ  ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊǳƛƴŜǎ 
participant Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Quelques perceptions où la perception du boisement domine (Epode, novembre 2021)  

¤ Eau 

/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŜŀǳΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, est difficilement visible, souvent dissimulée par le boisement. Ces cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ζ marqueurs » du territoire, des points de repères géographiques. 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun motif qualitatif du paysage, qui pourrait être valorisé.  
 

  
Le torrent du Merlet, depuis sa jonction avec le Glandon (à gauche) et depuis le Pont du Merlet 

(à droite)  ֞ Ǹɿˋʦʮ ǿחȇǁˋ ǿɆȷȷɆǸɆɠȇʮ ǣ ˢɿɆʦ ǿǁɴʮ ɠȇ ǷɿɆʮȇɲȇɴʻ 

 
 

¤ Haute montagne 

 
Vue depuis le col de la Lavoire  ֽľɁɿʻɿ ǿח!ɠǁɆɴҫҧ ַ!ɠʻɆʻˋǿȇʦǁɴǿɿָ 

 

Au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ муллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ 
ǊŀǊŜΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƾǘŞ 
Belledonne. Sur ces prairies alpines, éboulis et sommets rocheux, la présence 
humaine se fait rare et la « nature » domine.  

Le pastoralisme est cependant présent, représentant la principale forme 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀōǊƛ Ŝǘ 
Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀƭǇŀƎƛǎǘŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳōŜ Řǳ 
Merlet (les Granges, Chalets de la Loze, la Vieille Route). Une partie de ces édifices 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊǳƛƴŜǎΦ  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƻǳ ŘΩŀƭǇƛƴƛǎƳŜ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ 
ces espaces, notamment en direction des hauts sommets ou de cols (col du Merlet, 
Pic Nord du Merlet, Col de la Lavoire, Combe du Bacheux, Grand Truc, Crêts 
Morandet, Massuet Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŀǾŜǊƻǘǘŜΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ 
génèrent une certaine attractivité, participent à la qualité du cadre de vie et sont 
un atout pour la commune.    
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I.2.5. LES ENJEUX PAYSAGERS 

 

 
Du fait de la qualité paysagère de la commune et de sa dominante 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de préservation : 

- Préservation du caractère patrimonial des villages et hameaux 
όŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜǎΧύΣ 

- Préservation des vues sur le grand paysage, notamment au 
niveau des villages, 

- Préservation des espaces ouverts (et cultivés) sur la commune 
et en particulier autour des villages, 

- Préservation et valorisation du petit patrimoine (croix, 
ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ  

- Préservation des potagers et des vergers « urbains », témoins 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾǊƛŝǊŜΣ 

- tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis des covisibilités, 
- tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis des périmètres réglementaires.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.2.6. AFOM 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Une urbanisation et une commune 
restée patrimoniale 

- 5Ŝǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾǊƛŝǊŜ 
(potagers, vergers) préservés dans les 
hameaux 

- Une dominance des espaces naturels  
- De nombreux sentiers et un secteur 

de haute montagne attractifs pour les 
randonneurs et autres pratiquants 

- Des vues remarquables sur le grand 
paysage depuis les sommets 

- Un paysage très fermé en 
dessous de 1800m 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 
forêt, ce qui crée un 
paysage parfois monotone 

- Peu de parcelles agricoles 

OPPORTUNITES MENACES 

- Valorisation du caractère patrimonial 
de la commune (croix, enseignes, 
ǇƻǘŀƎŜǊǎΣ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ǊǳƛƴŜǎΧύ 

- ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
- Valorisation des sentiers et de 

« ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ » 

- Abandon des parcelles 
agricoles restantes 

- Fermeture des paysages 
- tŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

patrimoniale des villages 
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I.3. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

I.3.1. LES MILIEUX PHYSIQUES 

a. Le climat 

Située en région Rhône-Alpes, dans le département de la Savoie, la commune de 
Saint-Alban des Villards est localisée en Maurienne, dans la vallée du Glandon. Le 
territoire de la commune couvre une superficie de 24 km² et présente un relief 
contrasté entre 667 m et 2727 m. 
 
[ŀ {ŀǾƻƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ȅ ŀǾƻƛǎƛƴŜ м рлл 
m environ) soumis à un climat montagnard. La description du climat est complexe 
: ce département est non seulement soumis à des influences continentales (froid 
ƭΩƘƛǾŜǊΣ ŎƘŀǳŘ ƭΩŞté) et méditerranéennes (vague de chaleur et sécheresse en été), 
mais aussi à la présence de reliefs qui introduit une différenciation spatiale avec 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘǎ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
formes de reliefs, cuvetteǎΣ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎΧύΦ  

La Maurienne jouit d'un climat d'abri envers les influences océaniques, mais la 
protection envers les masses d'air venues de l'Est n'est pas totale et "la lombarde" 
qui s'insinue par les cols piémontais apporte l'humidité et le brouillard. D'une 
manière plus globale, le vent du Nord est suivi du beau temps et de la neige. Quant 
aux flux d'Ouest qui déferlent sur toute l'Europe, ils prennent ici le nom de la 
"Vanoise" et ils précipitent des masses d'eau sur les versants montagneux. 
Ajoutons enfin le phénomène quotidien durant l'été de l'alternance entre la brise 
de vallée en matinée et la brise de montagne en fin d'après-midi. La Maurienne 
est, on le voit, le pays du vent. 

 
9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ aŀǳǊƛŜƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ 
internes : 

¶ Les hivers sont rigoureux, mais tempérés pour une grande partie des 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƴǘŜŀǳ ƴŜƛƎŜǳȄΦ 

¶ [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
beau temps continu 

¶ Les printemps sont précoces, ce qui assure un démarrage rapide de la 
végétation, avec cependant les risques liés au gel tardif. 

¶ [ŀ ǇƭǳǾƛƻǎƛǘŞ ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŎƘŀǳŘŜ ǎΩŜǎǉǳƛǎǎŜ ǳƴŜ 
très légère sécheresse. 

 
La vallée du Glandon peut subir les effets des flux du sud qui, sous la forme 
ŘΩƻǊŀƎŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŀǾŜǊǎŜǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎΦ 
Les dépressions occidentales affectent la vallée de manière atténuée par rapport 
au reste de la France. 
 

¤ Précipitations 

Sur un plan global, le département de la Savoie possède des variations de 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ 
mais aussi sŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 
En Maurienne, les totaux annuels sont modérés et contrastés avec de forts écarts 
de 520 mm à 1628 mm. La vallée présente un découpage net en trois secteurs, la 
Basse, la Moyenne et la Haute-aŀǳǊƛŜƴƴŜΦ [ŀ .ŀǎǎŜ aŀǳǊƛŜƴƴŜΣ ŘΩ!ƛǘƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
Sainte-Marie de Cuines, est la zone la plus arrosée avec des valeurs proches de 
celles des Préalpes. 
 
La moyenne des précipitations annuelles est de 101.8 mm. Les répartitions 
mensuelles montrent une relative régularité des précipitations tout au long de 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞǎΦ [Ŝǎ 
fortes précipitations sont en général constituées par : 

¶ des orages pouvant être violents et fréquents principalement en été et fin 
ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ [ŀ [ƻƳōŀǊŘŜΣ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝǘ 
sud-Ŝǎǘ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜŀƴǘ Ŝƴ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ 
Méditerranée. Ces nuages arrivent sur les versants italiens saturés et 
subissent une ascension extrêmement rapide. Des pluies diluviennes 
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ǎΩŀōŀǘǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇƛŞƳƻƴǘŀƛǎ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
français, dont la vallée de Maurienne. 

 
[ŀ [ƻƳōŀǊŘŜΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 
ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎΦ 
9ƴŦƛƴΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ LΩ!ǊŎΣ ƭŀ 
ƴŜƛƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƭŞ ŘŜ LΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ ƻǴ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ 
fonte printanière rythment le régime hydrologique. 
.ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳŀƴǘŜŀǳ ƴŜƛƎŜǳȄ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƴŜƛƎŜǳǎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 
généralement inférieures à celles des Alpes externes à altitudes comparables. 
 
Le rythme climatique régional se retrouve étroitement dans le régime 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ 
ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǘƛǘŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ǘŜƭ ƭΩ!ǊŎΦ 
 

¤ Température 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ 
position intra-alpine de la vallée de Maurienne introduit certains aspects originaux. 
À altitude égale, les températures moyennes annuelles des stations 
météorologiques dépassent de deux degrés en moyenne celles des Préalpes. La 
vallée de la Maurienne est en effet protégée des flux océaniques par les chaînons 
occidentaux culminant entre 2000 et 3 000 m et présente de ce fait un climat 
ŘΩŀōǊƛΦ 
 
Malgré tout, à cause de son éloignement des façades maritimes et de son altitude, 
les hivers sont plutôt froids par rapport à ceux du reste de la France. En hiver à 
Saint-Alban des Villards, les températures minimales du mois de janvier sont de -
7°C pour un maximal de 1°C. Les températures estivales restent assez modestes, 
avec un maximum de 23°C en juillet et une température moyenne de 15 °C. Ce qui 
donne en moyenne annuelle des températures assez faibles de 11.4°C. 
 

¤ Ensoleillement 

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŞǘŞ ŀǾŜŎ нсл ƘŜǳǊŜǎ 
ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘΦ 
 
Les mois les moins ensoleillés sont novembre et décembre avec seulement 60 à 70 
Ƙ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ 
 

¤ Les vents 

 
 

b. Géologie  

La vallée des Villards s'allonge sur 15 km, selon une direction SW-NE, entre le col 
du Glandon et la vallée de l'Arc, dont elle est un affluent de rive gauche. La quasi 
rectitude de son tracé vient de ce qu'il a visiblement été guidé par celui de la limite 
entre le socle cristallin du massif de Belledonne (massif d'Allevard), qui forme 
l'essentiel de sa rive gauche, et la couverture sédimentaire du domaine dauphinois 
interne, qui forme toute sa rive droite (elle suit exactement ce tracé en amont de 
Saint-Colomban et court parallèlement à lui, 1,5 kilomètres plus à l'est, en aval). 
 

 
La partie aval (septentrionale) de la vallée des Villards et son débouché dans celle 
de l'Arc, vue du sud-est, depuis le sommet du Grand Truc. 

http://www.geol-alp.com/belledonne/index_belledonne.html
http://www.geol-alp.com/h_maurienne/_general_maurienne/maur_RGauche.html
http://www.geol-alp.com/h_maurienne/_general_maurienne/maur_RGauche.html
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f.BE = faille de la bordure orientale de Belledonne ; s.G = synclinorium* du 
Glandon ; f.wL = Faille occidentale des lacs de Saint- Sorlin (tracé incertain) ; a.B 
= anticlinal de la combe de Bellard. 
Noter que le tracé de f.BE dessine des rentrants vers l'amont dans chacun des 
ravins, ce qui (même en faisant la part d'éventuels phénomènes de fauchage des 
versants) atteste d'un pendage vers l'ouest (vers l'intérieur du massif des Sept 
Laux) de cette cassure. 

 
Le versant nord-occidental de la vallée des Villards : vue d'ensemble, du nord-
est, depuis le col de Valbuche.  
f.BE = faille de la bordure orientale de Belledonne. Les tirets roses marquent la 
limite entre le granite et les roches métamorphiques du massif d'Allevard (non 
différenciées). Noter son obliquité par rapport à la f.BE 
 

c. Hydrologie 

¤ Eaux souterraines et superficielles 

Hydrogéologie 
La commune de Saint-!ƭōŀƴ ŘŜǎ ±ƛƭƭŀǊŘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŎƻǳǾǊŜ 
plusieurs massifs des Alpes externes et internes (massifs du Thabor, de la 
±ŀƴƻƛǎŜΧύΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ : 

- Les milieux poreux (alluvions fluvio-glaciaires, glacio-lacustres, torrentiels 
et fluviatiles) : elles sont essentiellement constituées de sédiments sablo-
graveleux localisés dans des ombilics et/ou des verrous. Ces aquifères 

locaux assez productifs constituent des ressources intéressantes pour les 
stations de sports d'hiver. 

- Les milieux discontinus : 
o Milieux fissurés : les formations gypseuses présentent une 

perméabilité en grand liée à la dissolution des sulfates. Les 
sources sont peu nombreuses mais leur débit peut être fort. Par 
contre les formations schisteuses et calcaréo-schisteuses sont 
très peu perméables et ne donnent naissance qu'à de petites 
sources.  

o Milieux karstifiés : Ils se sont développés dans les terrains 
carbonatés de la zone sub-briançonnaise. Les débits des 
émergences sont très variables en fonction des saisons. 

 
/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
bactérienne. Elle est caractérisée par une forte vulnérabilité. 
 
/ŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ  ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- Les Perrières Υ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ Ŝǘ ǎŜǊǾŀƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable de la commune. Il se situe en rive gauche du torrent du 
aŜǊƭŜǘΣ Ł мнмр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀǇǘŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 
grossières torrentielles. Les eaux sont ƛǎǎǳŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Řǳ ǘƻǊǊŜƴǘΦ 

- Au Pied des Voûtes : ce captage est une ACT (Adduction collective 
ǇǳōƭƛǉǳŜύ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
commune de Saint-Etienne-de-Cuines commune. Cette installation est 
toujours active. 
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WǁʣʻǁȺȇʮ ǿחȇǁˋ ʣɿʻǁǷɠȇ ǿȇ ɠǁ Ǹɿɲɲˋɴȇ ַʮɿˋʦǸȇ : ARS) 

 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Le territoire communal est sillonné par un grand nombre de ruisseaux et torrents 
ǉǳƛ ƻƴǘ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ƭŜ DƭŀƴŘƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ 
nombreux ruisseaux et torrents dont la plupart sont intermittents, on retrouve le 
torrent du Bessay et le torrent du Merlet. Ils sont identifiés en orange par la DDT 
car ils doivent être expertisés. 
 
[Ŝ DƭŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘƻǊǊŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
de 20.4 km qui prend sa source à 1951 m, au col du même nom. Il descend la vallée 
ŘŜǎ ±ƛƭƭŀǊŘǎ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊŎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜΦ 

Les perrières 

Au Pied des Voûtes  
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I.3.2. LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

a. Les risques naturels 

La commune de Saint-Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention des Risques Naturels.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tL½ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнрΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphiques et écrit sont annexés au rapport de présentation. 
 
La zone de glissement du hameau du Premier Villard  
 

b. Les risques technologiques 

Les risques technologiques regroupent les risques : industriel, nucléaire, rupture 
ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΧ 
 
L/t9 όLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 
 
Les installations génératrices de risque industriel sont réparties en trois catégories 
:  

- Les installations soumises à déclaration qui ne présentent pas de graves 
dangers ou inconvénients, et celles dont les dangers présentés peuvent 
être compensés par le respect de dispositions techniques simples.  

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ 
inconvénients.  

- Les installations visées par la directive « SEVESO » sont les plus 
dangereuses. Elles se répartissent en deux catégories « seuil bas » et « 
seuil haut » selon la dangerosité et/ou la quantité des produits utilisés. 
9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 
Sur la commune de Saint-Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
de la législation sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
 

c. Risques sismiques 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ 
divisant le territoire national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de 
ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŞƛǎƳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wрсо-1 à R563-8 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛfiés par les décrets n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 et n° 
2010-мнрр Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлύΦ 
 
La commune de Saint-Alban-des-Villards se situe dans la zone de sismicité 
modérée (3), où les règles de construction parasismique sont applicables aux 
nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières. 
 

d. Risques de retrait et gonflement des sols argileux 

Le retrait-gonflement des sols argileux concerne la France entière et constitue le 
second poste d'indemnisation aux catastrophes naturelles affectant les maisons 
individuelles. Il est causé par le gonflement, mais surtout par le retrait des argiles. 
[ΩŀǊƎƛƭŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜƳǇŞǊŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
avec peu de potentiel de gonflement, est responsable de mouvements importants 
du sol en période de sécheresse. 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement est qualifié de fort  sont celles où la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
phénomènes attendus est la plus forte. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ faible, la survenance de sinistres est possible 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
proportion des bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de 
construction ou un contexte local défavorable, avec par exemple des arbres proches 
ou une hétérogénéité du sous-sol). 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ moyen correspondent à des zones intermédiaires entre ces deux 
situations extrêmes. 
 
vǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŀ ǇǊƛƻǊƛ nulΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ 
ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎΩȅ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩȅ 
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trouver localement des placages, des lentilles intercalaires, des amas glissés en pied 
ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜΣ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎŀǊǘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл лллΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł 
provoquer des désordres ponctuels. 
 

 
Source  : argile.fr  

 
La commune de Saint-Alban-des-Villards est concernée par un aléa faible 
(exposition faible) de retrait-gonflement des argiles. 

e. Sites et sols pollués 

[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ .!{h[ η ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
données comporte la description du site et détaille pour chaque site les actions 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
La commune de Saint-Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ǇƻƭƭǳŞ ƻǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ .ŀǎƻƭΦ 
 

I.3.3. LES MILIEUX NATURELS 

a. Les zonages règlementaires et contractuels 

Les zonages réglementaires et contractuels sont définis par une réglementation 
ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀнлллΣ ƭŜǎ 
Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB), les réserves naturelles 
(nationales ou régionales) etc. 

La commune de Saint-Alban-des-Villards ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ȊƻƴŀƎŜǎΦ 
 

b. [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŞŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Faunistique et Floristique) de type I et II selon les espèces présentes dans le secteur 
et la surface considérée, ainsi que les Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO). 

La commune de Saint-Alban-des-Villards est concernée par : 

- La ZNIEFF I n°820031848 « Versant Ouest de la Vallée des Villards » 

- La ZNIEFF II n° 820031917 « Massif de Belledonne et chaine des 
Hurtières » 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 
écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant 
ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
patrimoine naturel régional.  

[Ŝǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴ 
inventaire scientifique.  
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¤  ZNIEFF I n°820031848 « Versant Ouest de la Vallée des Villards », 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тпрпΣрф Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǘǊŝǎ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ǊŜƴŘǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ 
des pentes abruptes et par un relief très accidenté, qui est constitué de vallons 
entaillés dans les gneiss et les micaschistes du versant est du massif de Belledonne. 
/Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ±ƛƭƭŀǊŘǎΦ  

La partie basse porte une hêtraie-sapinière qui laisse place en altitude à des 
boisements subalpins, pessière principalement mais également des formations de 
ravins et de couloirs d'avalanche : érablaie et aulnaie à Aulne vert. En limite 
supérieure de la forêt, le Pin cembro (ou Arolle) occupe une mince frange, et assure 
la transition avec les landes et pelouses alpines. L'élément rocheux marque tous 
les hauts de versants et les crêtes. Outre un intérêt biologique porté par une faune 
et une flore typiquement montagnardes, ce site présente une très forte valeur 
paysagère. 
 

¤ ZNIEFF II n° 820031917 « Massif de Belledonne et chaine des Hurtières » 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тл лфр Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ Φ 
 
Le massif de Belledonne forme une majestueuse chaîne cristalline de près de 
quatre-vingt kilomètres de long, dont la ligne de crête oscille entre 2300 et 3000 
Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ŘƻƳƛƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ ƭŜ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
maillons essentiels dǳ ǎƛƭƭƻƴ ŀƭǇƛƴΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƛƭ ƧƻǳȄǘŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ-
wƻǳǎǎŜǎΦ hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ IǳǊǘƛŝǊŜǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 
le département de Savoie.  

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ .ŜƭƭŜŘƻƴƴŜ ŦƻǊƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ 
cristallins des Alpes externes (au même titre que le Mercantour, les Ecrins ou le 
Mont Blanc). Belledonne est relativement peu arrosée par rapport aux autres 
secteurs montagneux environnants. Le massif est fortement boisé, mais la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ȅ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ [ΩŞǘŀƎŜ ǎǳōŀƭǇƛƴ Ŝǎǘ 
principalement occupé par des landes à Pin cembro (Arolle) ou à Pin à crochets, 
que surmonte la pelouse alpine silicicole. Ces conditions favorisent la diversité des 
milieux naturels, et contribuent à une grande richesse spécifique.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ 
observe de nombreuses zones humides, parmi lesquelles des tourbières hautes 

(par exemple à proximité de la Chaîne des Hurtières), et que certains secteurs 
demeurent peu modifiés par les grands aménagements. Ceci explique la présence 
de nombreuses espèces remarquables en matière de flore, généralement adaptée 
au substrat siliceux (androsaces dont celle de Vandelli, laîches et rossolis 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ /ƭématite des Alpes, Chardon bleu, 
ƭȅŎƻǇƻŘŜǎΣ ƎǊŀǎǎŜǘǘŜǎΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ 
internes en limite de leur aire de répartition (Cardamine de Plumier). La faune 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳides (très 
grande richesse en libellules, Tritons dont le Triton crêté, Lézard vivipare, Crapaud 
ŎŀƭŀƳƛǘŜΧύΣ ƻǳ ŀǳȄ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όƻƴƎǳƭŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ .ƻǳǉǳŜǘƛƴ ŘŜǎ 
Alpes, Lièvre variable, Musaraigne alpine, oiseaux galliformes, Omble chevalier, 
papiƭƭƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ tŜǘƛǘ !ǇƻƭƭƻƴΧύΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ LL ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
interactions existant au sein de ce vaste ensemble naturel, dont les échantillons 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 
retranscrits par un grand nombre de zones de type I, essentiellement délimitées 
en milieu forestier ou autour de zones humides.  

Il traduit de plus le bon état de conservation général de certains bassins versants, 
Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜ 
réputée pour sa sensibilité particulière vis à vis de la qualité du milieu. Cette 
écrevissŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǊŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŞǾƛŘŜƴǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όƛƭ 
Ŝǎǘ ŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀǾŜŎ ŜƴǘǊŜ 
autres le site classé du Lac Achard).  

/Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ 
passé minier de Belledonne et surtout des Hurtières (dont les anciennes 
exploitations de chalcopyrite pour le cuivre et de siderite pour le fer sont 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des sites géologiques remarquables de la région Rhône-
Alpes). Il est aussi géomorphologique, avec de saisissants exemples de modelé 
glaciaire. 
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c. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
via son article L211- мΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 
durable de la ressource en eau est la suivante : « les terrains, exploités ou non, 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ 
 
Des zones humides sont présentes sur la commune de Saint-Alban-des-Villards . Ce 
ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 
Torrent du Merlet. Une autre zone humide est constituée par la ripisylve du 
Glandon. 
 

d. Les habitats naturels 

Plusieurs habitats naturels sont présents sur la commune de Saint-Alban-des-
±ƛƭƭŀǊŘǎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
données et de la photo-interprétation. Une journée de prospection a été effectuée 
ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶt mais celle-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune.  
 
¤ Les milieux rocheux  

 
Ces milieux sont présents essentiellement sur les hauteurs de la commune, à plus 
ŘŜ нллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƭƭŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ 
ŘΩŞōƻǳƭƛǎΣ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀƛŘŜǎ 
(Combe du Merlet, Col du Merlet, Pic Nord du Merlet, Col de la Lavoire, Crête de 
Jorgean). Ces milieux accueillent surtout une flore particulière adaptée à des 
conditions extrêmes avec des espèces pionnières.  

[ŀ ŦƭƻǊŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 
de quantité de terre et de sol. Ces espèces végétales adoptent des stratégies pour 
vivre sur des milieux plus ou moins verticaux.  

 
 

 
¤ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŞǇŀǊǎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ  

 
/Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎΣ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŀǾŜŎ 
une végétation peu dense et parfois la présence de roches nues. Ce type de milieux 
ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
Rhododendron ferrugineux, la Camarine noire ou des espèces de lichens. Ces zones 
ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мрлл Ƴ Ŝǘ нллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  
 
¤ Les pelouses et pâturages naturels 

 
Généralement représenté dans des zones accidentées, cet habitat comprend aussi 
ōƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ ŘŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩ!ǳƭƴŀƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
montagnardes et sur des sols plutôt pauvres. Ces pelouses représentent des 
formations herbacées pionnières avec une faible productivité.  
 
¤ Les forêts à dominance de résineux 

 
Ces boisements sont en grande majorité constitués de conifères de type Pessières 
(Epicéas). Les Pessières sont parfois accompagnées de Sapins ou de Mélèzes, 
offrant une couverture forestière dense et un sous-bois assez fermé avec des 
espèces de Mousses et de Fougères. Les pâturages abandonnés sont fréquemment 
ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǇƛŎŞŀΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ǾƛŜǳȄ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 
que la chouette Tengmalm et la chouŜǘǘŜ ŎƘŜǾşŎƘŜǘǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ  
 
¤ Les forêts à dominance de feuillus  

 
Ces boisements sont dominés par la présence de Charme, de Frêne, de Hêtre, 
ŘΩ!ǳōŞǇƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōǳƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ 
comprend de nombreuses espèces largement répandues (Sceau de Salomon, 
!ƴŞƳƻƴŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ΧύΦ  
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¤ Les forêts mixtes 
 
/Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ǊŞǎƛƴŜǳȄΦ  
Dans les boisements mixtes de Saint-Alban-des-Villards, une espèce protégée a été 
ǘǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όhǇŜƴ hōǎ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾΩ!¦w!ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus L. 1753) classé sur liste rouge européenne 
et française en « NT η ŎΩŜǎǘ-à-dire quasi-menacée si des mesures de conservation 
spécifiques ne sont pas prises. De plus, cette espèce est protégée au niveau 
communautaire par la directive 92/43/CEE, Annexe II et IV de la Directive Habitats-
Faune-Flore et au niveau natioƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  
 
¤ Les prairies mésophiles et pâturées 

 
Cet habitat se situe notamment aux abords des zones urbanisées du village. Une 
tendance globale à la fermeture des milieux est observée pour ces prairies 
mésophiles de fauche et de pâture. Leur surface tend à diminuer par fermeture 
des espaces, les forêts progressent actuellement. Généralement entretenue par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. Ces 
milieux sont en majorité semi-naturels et subissent une forte pression 
anthropique.  
 

 
Prairies mésophiles à proximité du centre du village, Epode, Août 2022  

 
Des patchs de végétation invasive sont observés dans le centre du village et sur 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ƭŜ 
Robinier faux-acaciaΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
multiplication végétative importantes. Il peut empêcher la croissance des autres 

plantes avec une concurrence pour la pollinisation et son effet fertilisant sur les 
sols. 
 

 
Robinier faux -acacia sur la commune, Epode, Août 2022  

 
¤ Les zones rurales et urbanisées 

Ces espaces comprenant le village sont structurés par des bâtiments et des 
constructions. Les surfaces artificielles sont en mélange avec des surfaces 
végétalisées et du sol nu. La végétation associée aux zones rudérales comprend 
des plantations (vergers, jardins) mais également une strate herbacée anthropisée 
ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ tƻŀŎŞŜǎ όtŃǘǳǊƛƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 5ŀŎǘȅƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞΣ ΧύΦ 
Des friches ont également été observées avec des espèces telles que le Rosier des 
haies, la Ronce commune, la Carotte sauvŀƎŜΣ ƭΩhǊǘƛŜ ŘƛƻƠǉǳŜΦ  
 
¤ Les zones humides  

Quelques zones humides sont présentes sur la commune (Cf. paragraphe zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭύΦ 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǎ 
zones humides constituent des boisements particuliers appelés des ripisylves. Ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
maintien des berges et de la biodiversité en offrant des habitats préférentiels pour 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
forêts, les prairies agricoles et les zones urbanisées. Leur surface est à préserver et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  
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e. Enjeux 

Le territoire de la commune de Saint-Alban-des-Villards est constitué en majorité 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine sur le territoire de la commune, les espaces naturels sont restés préservés 
et présentent une richesse exceptionnelle. 
 
En effet, plus de la moitié de la superficie de la commune est couverte par une 
ZNIEFF de type I, soulignant le caractère patrimonial de la faune et de la flore. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ··ŝƳŜ 
siècle a uniformisé les milieux écologiques. En effet, le maintien de milieux ouverts 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŀǊ 
exemple des milieux semi-ouverts favorables pour les reptiles (lisières) ou pour 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ tƭǳǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
milieux peut également favoriser le développement des landes, qui fournissent à 
leur tour un habitat favorable pour le Tétras lyre.  
 
La commune montre également la présence de quelques zones humides sur son 

territoire. Les milieux humides sont particulièrement riches car ils abritent une 

ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΧύΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
milieux possèdent une valeur patrimoniale immense, mais aussi fonctionnelle. Ils 
sont favorables à une faune et une flore remarquables. Ces milieux doivent donc 
être préservés. 
/Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ 
dégradations liées par exemple à la fréquentation en période de végétation 
όǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
prairies limitrophes peuvent aussi participer à la dégradation de ces milieux. 
 

I.3.4. LES DYNAMIQUES ECOLOGIQUES 

 
Au-delà de la conservation de leur milieu de vie, la conservation des espèces 
όŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels, interconnectés entre eux.  
Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ 
pérennité des espèces par le brassage des populations.  

 

La carte ci-contre montre que la commune de Saint-Alban-des-Villards peut être 
considérée comme un corridor écologique à part entière. Des pelouses sèches sont 
présentes en amont des villages et des zones présumées de Tétras-Lyres sont 
suspectées sur la partie montagneuse de la commune. Le torrent du Merlet 
constitue une trame bleue, ponctuée de zone humide et ripisylve. 

Un corridor écologique est identifié entre le chef-lieu et le Mollard via la plage 
colorée jaune. 
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I.3.5. LES ENJEUX 

 
Le territoire de Saint-Alban-des-Villards est situé en zone de montagne et reflète 
divers enjeux présentés ici sous forme de synthèse :  

- Protection des zones à risques de crues par un maintien de la ripisylve à 
haut potentiel en termes de biodiversité 

- Conserver la qualité des eaux superficielles et souterraines pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- Maintien des zones ouvertes (principalement des prairies mésophiles) à 
ƭΩŀōƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
forêts 

- Maintenir les corridors écologiques présents sur le territoire qui jouent un 
ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀƴŘŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎΣ Χύ 

- Favoriser une agriculture raisonnée permettant la conservation des espaces 
naturels  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

I.3.6. AFOM 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

Territoire qui possède une grande 
richesse en eau 
 
Grande richesse de milieux naturels 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ όtŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ǊƻŎƘŜǳȄΣ Χύ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
floristiques remarquables. 
 
Territoire en grande majorité couvert 
par des ZNIEFF avec des paysages variés 
et un potentiel écologique accru 
 

Anthropisation des milieux 
naturels 
 
Fermeture des milieux ouverts 
(notamment des prairies 
mésophiles) aux abords du village 
 
Des milieux humides fragiles et 
sensibles aux actions anthropiques  

OPPORTUNITES MENACES 

Commune presque intégralement 
recouverte par un corridor écologique 
 
Gestion des forêts et maintien des 
habitats. 

Risque de crues important par le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
sur la commune  
 
Un risque sismique modéré 
 
Perte de la biodiversité due à la 
ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ 
le territoire 
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II. /ŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
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II.1. POPULATION ET LOGEMENTS 

[Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΦ 9ƴ ǎǳǊƭƛƎƴŞ ƻǊŀƴƎŞΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ 
données Insee actualisées de 2021. 
 

II.1.1. EVOLUTION DE LA POPULATION 

a. Démographie 

¤ Une évolution contrastée de la population Villareine 

La commune de St-Alban des Villards compte 96 habitants permanents en 2021 
ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜ όмлл Ŝƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнл Ŝǘ фм Ŝƴ нлннύ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƞǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
récente (2013-2019) une stagnation de sa croissance démographique, 
historiquement portée par le solde migratoire. Le graphique ci-contre montre des 
variations de population très contrastées, alternant forte hausse et forte baisse, que 
ce soit du solde naturel ou migratoire. 

 

 

Ces variations sont à relativiser en lien avec la période de référence, et le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǘŀƭΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфсу-мфтр ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǉǳƛ 
ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ 
important.  

Le gain de 29 habitants sur la période 1999-2008 dû quant à lui au solde migratoire 
ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
se poursuit sur la période suivante (2008-2013), pour diminuer ensuite. La commune 
perd donc des habitants sur la dernières période Insee. 

Actualisation Insee 2021 : sur la période 2015-2021, la commune connaît un taux 
de variation annuel de -2.8%/an, du au solde migratoire, soit -.16 habitant depuis 
2015. 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 130 79 72 64 52 81 96 88 

Périodes 1968-1975 
1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2008 

2008-
2013 

2013-
2019 

Variation 
en nb 

d'habitants 
-51 -7 -8 -12 29 15 -12 

 

La carte ci-après illustre un dynamisme démographique sur la période 2010-2017 
Ŝǘ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ {ǘ !ƭōŀƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ 
croissance démographique.  

 
Ainsi, ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ǇŀƛǎƛōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la ville 

- [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ 

- [ΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : générationnelle entre autres 

- [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

- La proximité du domaine skiable des Sybelles 

-3,6 -2,8 -3,3 -3
-1,6 -0,9 -0,5

3,2
1,5 1,8

0,8

6,6
4,4

-0,9
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1 9 8 2  À  
1 9 9 0

1 9 9 0  À  
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2 0 0 8  À  
2 0 1 3

2 0 1 3  À  
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b. Des ménages fortement attachés à la commune, confirmant la qualité 
du cadre de vie villarin 

Définition Insee : Un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des 
occupants d'un même logement sans que ces personnes soient nécessairement unies 
par des liens de parenté (en cas de colocation, par exemple). Un ménage peut être 
composé d'une seule personne. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ sur la période récente montre une 
forte représentativité des plus de 45 ans mais une baisse des plus de 60 ans. En 
revanche les 15 à 29 ans sont peu représentés et tendent à diminuer du fait de la 
localisation dans les villes qui concentrent emploi et formation.  

La catégorie 30-пп ŀƴǎ ǘŜƴŘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ л-14 ans, induisant une 
attractivité résidentielle de la commune pour les ménages avec familles, en lien 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ōƛ-communale localisée sur St Colomban et 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Alban-des-Villards 
connaît une faible attractivité pour les jeunes étudiants/ actifs, et une forte 
attractivité pour les plus de 45-59 ans.  

 

Actualisation 2021 : la tendance est similaire à celle identifiée sur la période 
2008-2019. 

La commune ne connaît pas de réelle tendance du vieillissement de sa population. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
plus que certains vivent seuls (voir tableau ci-contre).  

Des logements de plein pied existent à Saint Colomban, destinés à ce public mais 
tous sont occupés. Cela soulève ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ notamment. La commune de Saint-Alban-des-Villards réfléchit à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŀƞƴŞǎΦ  [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
parc de logement et la mobilité des aînés sont des points de vigilance soulevés pour 
Saint-Alban-des-Villards  

tŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ - Insee 

en % 2008 2013 2019 

15 à 19 ans 0% 0% 0% 

20 à 24 ans 0% 0% 50% 

25 à 39 ans 11,1% 11,1% 0% 

40 à 54 ans 17,6% 13,3% 11,8% 

55 à 64 ans 47,1% 20% 30% 

65 à 79 ans 40,7% 36,4% 38,1% 

80 ans ou plus 42,9% 22,2% 61,5% 
 

La commune de Saint-Alban-des-±ƛƭƭŀǊŘǎ  Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ 
une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ (-0.49 habitant depuis 1968). 
En 2018 il y a moins de 2 habitants par ménage en moyenne sur la commune.  

Actualisation 2021 : la tendance est similaire à celle identifiée sur la période 
2008-2019. 
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Actualisation Insee 2021 : la taille des ménages est inchangée par rapport à 2018 

Le graphique ci-contre souligne un fort enracinement des ménages villarins. En effet 
рп҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƘŀōƛǘŜƴǘ Ł {ŀƛƴǘ-Alban des Villards depuis plus de 10 ans, 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ 
attachement à la propriété. En effet, parmi tous les ménages occupant une 
résidence principale, 89% sont propriétaires et habitent sur la commune depuis 20 
ans en moyenne. Cela représente 83 individus.  

Les locataires quant à eux représentent 11% de la population. Ils habitent sur la 
commune depuis environ 5 ans. Certains cherchent à devenir propriétaires sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ 
de vie, entre autres. 

 

 
 
 

II.1.2. LOGEMENTS 

a. Evolution du parc de logements 

¤ ¦ƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ 

Le parc de logements est majoritairement composé de résidences secondaires et 
connaît une augmentation constante depuis 1975. Le nombre de résidences 
principales tend à se stabiliser depuis 2008. En revanche, le nombre de résidences 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όмро Ŝƴ мфффύΦ [ŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ƭŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ ƭŜ 
triplement de la populatƛƻƴ ǾƛƭƭŀǊƛƴŎƘŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

Les logements vacants ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ нм ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ 
depuis 1999, excepté une légère diminution en 2008. Cela correspond à du bâti 
ŀƴŎƛŜƴΦ /Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƴ 
effet la réhabilitation, bien que souhaitable, reste complexe à prendre en compte 
du fait des nombreuses indivisions et de la difficulté à retrouver certains 
propriétaires. 

Toutefois, certaines réhabilitations ont vu et voient le jour sur le chef-lieu, ainsi la 
réhabilitation constitue un levier essentiel de la vie des villages et hameaux de la 
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commune, malgré les difficultés structurelles évoquées. Des précisions sont 
apportées au paragraphe IV.4.3 du présent rapport. 

 

 
La cartographie ci-contre confirme le profil de commune montagnarde rurale de 
Saint-Alban-des-Villards et sa position ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre la vallée du Glandon et le 
domaine skiable des Sybelles aisément accessible depuis Saint-Colomban-des-
Villards.  

La position géographique de la commune confirme la polarisation des actifs par les 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǾŀƭΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŎŜƭƭŜǎ-ci 
ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΣ 
Ǉƭǳǎ ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
augmente, en lien avec la destination Vallée des Villards et le caractère paysager et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Actualisation Insee 2021 : Le nombre de résidences principales a légèrement 
diminué par rapport à 2019 (-4). Il en va de même pour les résidences secondaires 
(-нύΦ [Ωƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜ ƳƻƛƴǎΦ 

 
 

b. Composition du parc de logements 

¤ Une typologie de logements axée sur la maison individuelle mais qui tend 
à se diversifier 

La taille est logements est variable entre T3, T4 et T5, indiquant une prédominance 
de logements de grande taille (4 et 5 pièces). La maison individuelle est la principale 
forme de logement sur la commune.  

Nombre de pièces 2010 % 2015 % 2021 % 

Ensemble 52 100,0 53 100,0 46 100,0 

1 pièce 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

2 pièces 6 11,5 3 5,9 2 4,3 

3 pièces 17 32,7 18 33,3 18 38,3 

4 pièces 16 30,8 17 31,4 14 29,8 

5 pièces ou plus 13 25,0 16 29,4 13 27,7 

 

Cependant, les appartements sont relativement nombreux, en lien avec le profil 
rural de Saint-Alban-des-Villards. /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
période récente. La maison individuelle (90% du parc de logement en 2021) a 
ŘƛƳƛƴǳŞΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŀŎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

Par ailleurs, les appartements (10% du parc 2021) ayant été aménagés sont le fruit 
ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 
pouvoir réaliser des réhabilitations des anciennes granges et maisons situées dans 
les hameaux. 
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¤ Une offre locative existante, demandée mais peu développée 

La majorité des ménages est propriétaire. Les locataires représentent en effet 5% 
des habitants. Le turn-over/ renouvellement de la population est donc limité. 
[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ parcours résidentiel complet des ménages pourrait être 
ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞΦ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 
(10 logements de type T2/ T3). 

La commune de St Alban a aussi des demandes de logements permanents, en locatif 
notamment par des ménages cherchant à acheter dans le secteur. Les logements 
communaux ne restent pas vides.  

En revanche, la commune ne parvient pas à répondre à la demande en logements 
saisonniers. En effet, les logements communaux sont tous loués, la commune doit 
ŘƻƴŎ ǊŜŦǳǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de 3 à 5 logements saisonniers supplémentaires paraît adaptée. 

 

Les facteurs de cette tension sur le logement saisonnier résultent de :  

- La fermeture des remontées mécaniques durant le COVID,  

- Le très faible taux de chômage en Maurienne, notamment avec le TELT.  

- La réforme du statut des saisonniers.  

[Ŝǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ όŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴǎύΦ 5Ŝ 
Ǉƭǳǎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ±ƛƭƭŀǊŘǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

¤ Un parc de logement relativement ancien 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales uniquement, ne permettant pas de dégager une tendance globale. 17 
logements ont été construits avant 1970, ceux-ci sont donc très anciens ou 
moyennement anciens. Les logements construit entre 1971-et 2005 sont considérés 
comme anciens et les logements récents sont ceux construits entre 2006-2015. 

  Nombre %  

Résidences principales 
construites  

42 100  

Avant 1919 7 18,2 

Très anciens De 1919 à 1945 5 11,4 

De 1946 à 1970 3 6,8 

De 1971 à 1990 5 13,6 Anciens 

De 1991 à 2005 11 31,8 
Moyennement 

ancien 

De 2006 à 2018 11 18,2 Récent 
 
 
 
Les cartes ci-après renseignent sur les années de construction des bâtiments et 
mettent en avant le caractère patrimonial des villages et hameaux. Les constructions 
ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ нллл ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ  

En revanche les périodes 1900-1950 concernent la majorité des bâtiments, 
notamment au chef-ƭƛŜǳΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ 
regroupent des logements globalement anciens, ayant souvent des formes 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŜǎΣ ŦƻǊƳŀƴt des ensembles bâtis patrimoniaux. 

Ces constats posent la question des performances énergétiques de ces bâtiments et 
ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 
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